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Examen de haut niveau en l’an 2000

Note du Secrétariat

Dans sa résolution 52/100, l’Assemblée générale a b) dans le cadre de l’Assemblée du millénaire, si elle en
décidé d’organiser, en l’an 2000, un examen de haut niveau approuve la tenue, c) à la suite de la session annuelle de la
en vue d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre Commission de la condition de la femme ou d) en tant que
des Stratégies prospectives d’action pour la promotion de la session extraordinaire de l’Assemblée générale.
femme et l’application du Programme d’action de Beijing
cinq ans après son adoption, et d’examiner les nouvelles
mesures et initiatives à prendre; elle a prié le Secrétaire
général, pour assurer une participation à un niveau politique
élevé, d’examiner, dans un rapport à lui soumettre à sa
cinquante-deuxième session, la possibilité d’organiser
l’examen a) au début de sa cinquante-cinquième session,

L’attention de la Commission est appelée sur le rapport
du Secrétaire général (A/52/789), dont elle sera saisie,
conformément à la résolution 52/100 de l’Assemblée géné-
rale.


